
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Territoire De Luneville 
A Baccarat 

***** 
SEANCE DU 26 SEPTEMBRE 2024 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

79 50 50 

  
+ 14 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

19 septembre 2024 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six septembre à vingt heures 
trente, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu à 
la Salle Polyvalente - 4 rue de la Gare à Bénaménil, sous la présidence 
de Bruno MINUTIELLO, président. 
 
Présents : Rose-Marie FALQUE, Jocelyne CAREL, Laurent KUREK, 
Sabrina VAUDEVILLE, Bruno MINUTIELLO, Jacques DEWAELE, 
Michel JACQUOT, Marie-Josèphe GEORGES, Catherine LOY, 
Fabien KREMER, Michel LAGRANGE, Florence DUPAYS, François 
GENAY, Philippe SCHAEFFER, Alain THIERY, Marie-Lucie HENRY, 
Gérald FRANCOIS, Michel GRAVIER, Serge DESCLE, Gaël 
THIRION, Murielle GRIFFOUL, Barbara BERTOZZI-BIEVELOT, 
Ludovic CHAUMET, Pierre-Jean COURBEY, Anne-Marie DI 
MARINO, Joëlle DI SANGRO, Christian FLAVENOT, François 
FRASNIER, Jonathan HAUVILLER, Alexandra HUGO, Pascal 
L'HUILLIER, Colette MANSUY, Geoffrey MERESSE-VOLLEAUX, 
Catherine PAILLARD, Laurie PÉRISSÉ, Benoît TALLOT, Marie 
VIROUX, Jean-Michel TRICOTEAUX, Jean-Luc DEMANGE, 
Ludivine GEANT, Alain FORTIER, Grégory GERARDOT, Joël 
FRANCOIS, Gérard RITZ, Dominique GEORGE, Dominique 
ROBERT, Dominique ALISON, Francine GARNIER, Ludwig 
MISCHLER, Jacques FORTIER. 
 
Absents : Christian GEX, Bernard MICLO, Jean-Paul FRANCOIS, 
Thierry BIET, Hervé BERTRAND, Thibault VALOIS, Christelle 
VIVOT, Frédéric PRIVET, Jean-Marie LARDIN, Pascal MARCHAL, 
Audrey FINANCE, Joël DONATIN, Martial BANNEROT, Didier 
COLIN, Yvette COUDRAY, Cédric PERRIN, Bernard GENAY, 

Jacques LAMBLIN, Christine THOMAS, Bertrand SCHULTHEISS. 
 
Représentés : Christine L'HUILLIER à Jacques DEWAELE, Claude 
BAILLY à Christian FLAVENOT, Gérald BARDOT à Colette 
MANSUY, Michel BOESCH à Benoît TALLOT, Frédéric BREGEARD 
à Catherine PAILLARD, Stéphane DECUGIS à Ludovic CHAUMET, 
Valérie DIDIER à Jonathan HAUVILLER, Virginie GENOT à Marie 
VIROUX, Catherine LAURAIN à François FRASNIER, Etienne 
MAIRE à Anne-Marie DI MARINO, Caroline THOMAS à Joëlle DI 
SANGRO, Edouard BABEL à Francine GARNIER, Matthieu SIGIEL 
à Bruno MINUTIELLO, Jacques PISTER à Florence DUPAYS. 
 
Monsieur Alain FORTIER a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : ADMINISTRATION GENERALE - Mandat spécial pour la participation du 

Président à l’Assemblée Générale 2024 des intercommunalités de France 

Rapporteur : M. Bruno MINUTIELLO 

N° de délibération : 2024_163 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

50 14 64 0 0 0 

 
Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et modalités de règlement 

des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils de l’État ; 

  

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant le taux des indemnités kilométriques prévues à 

l'article 10 du décret n°2006-781 fixant les conditions et les modalités de règlement des 

frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l’État ; 
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Vu le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 modifiant le décret n°2001-654 du 19 juillet 

2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 

déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics 

mentionnés à l'article 2 de la loi n°84-53 du 16 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n°91-573 du 

19 juin 1991 ; 

  

La circulaire du 15 avril 1992 relative aux conditions d’exercice des mandats locaux, 

prévoit que l’ensemble des élus communaux a droit au remboursement des frais 

nécessités par l’exécution des mandats spéciaux. 

  

Le mandat spécial correspond à une mission qui doit être accomplie, dans l'intérêt de la 

collectivité, par un ou plusieurs membres du Conseil communautaire et avec 

l'autorisation de celui-ci. 

  

La notion de mandat spécial exclut toutes les activités courantes de l'élu et doit 

correspondre à une opération déterminée de façon précise quant à son objet et limitée 

dans sa durée. Le mandat spécial doit entraîner des déplacements inhabituels. 

  

Conformément à l’article L2123-22-1 du CGCT, les frais de séjour (hébergement et 

restauration) sont remboursés forfaitairement dans la limite du montant des indemnités 

journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l’Etat (indemnités de repas 

17,50€/montant de la nuitée qui dépend du lieu d’accueil : 90 € pour les villes de 

200 000 habitants et plus, 70 € dans une autre commune). 

  

Les dépenses de transport, quant à elles sont remboursées selon les modalités définies 

dans la délibération 2022-088. 

 

  

Le Conseil Communautaire, après avis du Bureau, à l'unanimité, 

  

 Confère le caractère de mandat spécial au déplacement du Président Bruno 

MINUTIELLO pour participer à l’assemblée générale des Intercommunalités de 

France au Havre le 16 octobre 2024, 

 Décide la prise en charge des frais liés à ce mandat spécial, conformément aux 

montants indiqués dans l’article L2123-22-1, par paiement direct auprès des 

fournisseurs ou a posteriori des frais avancés (sur présentation de justificatifs), 

 Précise que les dépenses concernées sont les frais de transport, les frais 

d’hébergement et de restauration pour la journée du 16 octobre 2024, 

 Autorise le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Bruno MINUTIELLO, Président 
 
[[[signature1]]] 

 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

Bruno MINUTIELLO
2024.09.30 09:50:35 +0200
Ref:7286696-10926931-1-D
Signature numérique
le Président


